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Avantages sociaux 
Service de la dotation, rémunération et avantages sociaux 

AVANTAGES SOCIAUX 
TEMPS COMPLET 

(STATUT 1 ET 2, SI APPLICABLE) 

TEMPS PARTIEL 
(STATUT 2, 3, 4 ET 5) 

TOUS LES TITRES D’EMPLOI INFIRMIÈRES AUTRES 

MALADIE 
0.8 jour / mois 

pour 9.6 jours / an 
de 6% à 4%1 de 6.21% à 4.21% 

Période d’accumulation 1er décembre au 30 novembre 

Paiement du solde de la 
banque 

au plus tard le 
15 décembre de 
chaque année 

N.S.P.2 N.S.P. 

MOBILES
0.5 jour / mois 
pour 5 jours / an 

2% 2.2% 

Période d’accumulation 
1er juillet au 30 juin (le 15e jour du mois) 

La banque de mobiles doit être à zéro (0) au 30 juin. 

Dépôt dans la banque de 
l’employé(e) 

1er juillet3 

Total des avantages sociaux versés par paie 13.3% 11.3% 14,11% 12.11% 

VACANCES ANNUELLES 
1.667 jour / mois45 

pour 20 jours / an 
8% par mois 8.77% par mois 

Période d’accumulation 
1er mai au 30 avril (le 15e jour du mois) 

La banque de vacances doit être à zéro (0) au 30 avril. 

Périodes d’affichage 
1ère période 
2e période 

1er au 15 mars 
15 août au 1er septembre 

Dépôt dans la banque de 
l’employé(e) 
annuellement 

1er mai 

FÉRIÉS 
13 jours / an 

(voir tableau ci-dessous) 
5.3% 5.7% 

Période d’accumulation 
L’Institut Douglas reconnaît et observe 13 congés fériés par année. 

Les fériés accumulés doivent être pris au 30 juin. 

Transfert à l’employé 1er juillet 

 
Jour de la Confédération Veille ou lendemain du jour de l’an 

Fête du travail 2e lundi de février 
Action de grâce Vendredi Saint 

Congé de novembre Lundi de Pâques 
Jour de Noël Fête des patriotes (mai) 

Veille ou lendemain de Noël Fête Nationale du Québec 

Jour de l’an  
 

                                                           
1
 Différence en raison de la période d’attente d’assurabilité 

2
 Ne s’applique pas 

3
 FTQ : 1

er
 janvier (dépôt de 3 jours) et 1

er
 juillet (dépôt de 2 jours). 

4
 Le nombre de jours de vacances diffère selon le nombre d’années de service. 

5
 Le pourcentage (%) de jours de vacances diffère selon le nombre d’années de service 


